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DIVISION « ACTION DE L’ETAT EN MER » 

 
Toulon, le 27 juin 2017 

ARRETE PREFECTORAL N° 180 /2017 

PORTANT DÉLÉGATIONS DE POUVOIR DU PRÉFET MARITIME 

DE LA MÉDITERRANÉE DE MISE EN DEMEURE DANS LE CADRE DU 

TRAITEMENT DES NAVIRES ABANDONNES ET DES EPAVES 

Le vice-amiral d'escadre Charles-Henri de La Faverie du Ché 

préfet maritime de la Méditerranée 

VU le code des transports ; 

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de 

l’Etat en mer ; 

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 

interministérielles ; 

VU le décret du 24 juin 2016 portant affectation d'officiers généraux, et notamment son 

article 3 portant nomination du préfet maritime de la Méditerranée – Monsieur le vice-

amiral d'escadre Leulier de la Faverie du Ché (Charles-Henri) ; 

VU le décret n°2016-1108 du 11 août 2016 portant création des recueils d’actes 

administratifs des préfectures maritimes sous forme électronique ; 

VU l’arrêté du Premier ministre du 12 janvier 2010 relatif aux missions 

interdépartementales des directions départementales interministérielles ; 

VU l’arrêté ministériel du 28 octobre 2011 relatif à la délimitation des zones maritimes. 
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A R R E T E 

ARTICLE 1 

Dans les conditions définies par les articles L5141-1, L5141-2, R5141-3 et suivants du code 

des transports, les directeurs départementaux des territoires et de la mer des  

Pyrénées-Orientales, de l’Hérault, des Bouches-du-Rhône, du Var, des Alpes-Maritimes, de le 

Haute-Corse et de la Corse-du-Sud reçoivent délégation de pouvoir du préfet maritime de la 

Méditerranée pour mettre en demeure le propriétaire, l’armateur ou l’exploitant d’un navire en 

état de flottabilité ou engin flottant, abandonné, de mettre fin au danger ou à l’entrave 

prolongée à l’exercice des activités maritimes ou littorales. 

ARTICLE 2 

Dans les conditions définies par les articles L5142-1, R5142-6 et suivants du code des 

transports, les directeurs départementaux des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, 

de l’Hérault, des Bouches-du-Rhône, du Var, des Alpes-Maritimes, de la Haute-Corse et de la 

Corse-du-Sud reçoivent délégation de pouvoir du préfet maritime de la Méditerranée pour 

mettre en demeure le propriétaire d’une épave présentant un caractère dangereux pour la 

navigation, la pêche ou l’environnement, de procéder à la récupération, l’enlèvement, la 

destruction ou tout autre opération en vue de supprimer le caractère dangereux de l’épave. 

ARTICLE 3 

Les délégations prévues aux articles 1 et 2 s’appliquent aux navires et engins situés dans la 

limite de la zone maritime de la Méditerranée et à partir de la laisse de basse mer côté du 

large, sauf dans les limites administratives des ports et dans les estuaires en amont des limites 

transversales de la mer. 

ARTICLE 4 

Chaque délégataire a compétence pour traiter des cas de mise en demeure relevant de son 

département. 

Les directeurs départementaux des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales et de 

l’Hérault ont également compétence respectivement dans le département de l’Aude et dans 

celui du Gard. 

ARTICLE 5 

Le préfet maritime de la Méditerranée sera informé par voie électronique 

(premar.aem.orsec@premar-mediterranee.gouv.fr) des mises en demeure prescrites dans le 

cadre des délégations. 
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ARTICLE 6 

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n°48/2008 du 16 décembre 

2008 portant délégation de pouvoir de mise en demeure à l’encontre des propriétaires, 

armateurs ou exploitants de navires et engins flottants abandonnés dans les eaux territoriales 

et les eaux intérieures. 

ARTICLE 7 

Les directeurs départementaux des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, de 

l’Hérault, des Bouches-du-Rhône, du Var, des Alpes-Maritimes, de la Haute-Corse et de la 

Corse-du-Sud sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture maritime de la 

Méditerranée. 

Signé : Charles-Henri de La Faverie du Ché 
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DESTINATAIRES : 

- Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales 

- Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault 

- Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône 

- Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Var 

- Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes 

- Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Haute-Corse 

- Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud 

COPIES : 

- M. le préfet du département des Pyrénées-Orientales  

- M. le préfet du département de l’Aude  

- M. le préfet du département de l’Hérault  

- M. le préfet du département du Gard  

- M. le préfet du département des Bouches-du-Rhône  

- M. le préfet du département du Var  

- M. le préfet du département des Alpes-Maritimes  

- M. le préfet du département de la Haute-Corse  

- M. le préfet du département de la Corse du Sud 

- Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Aude 

- Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard 

- M. le directeur interrégional de la mer Méditerranée 

- Monsieur le directeur adjoint, délégué à la mer et au littoral des Pyrénées-Orientales et de 

l’Aude 

- Monsieur le directeur adjoint, délégué à la mer et au littoral de l’Hérault et du Gard 

- Monsieur le directeur adjoint, délégué à la mer et au littoral des Bouches-du-Rhône 

- Madame la directrice adjointe, déléguée à la mer et au littoral du Var 

- Monsieur le directeur adjoint, délégué à la mer et au littoral des Alpes-Maritimes 

- Monsieur le directeur adjoint, délégué à la mer et au littoral de la Haute-Corse 

- Monsieur le directeur adjoint, délégué à la mer et au littoral de la Corse-du-Sud 

- M. le directeur du CROSS MED 

- M. le chef du Sous-CROSS Corse 

- M. l’administrateur supérieur des douanes, directeur régional garde-côtes de 

Méditerranée 

- M. le chef de la direction zonale des CRS Sud  

- M. le général commandant la région de gendarmerie Occitanie  

- M. le général commandant la région de gendarmerie PACA  

- M. le général commandant la région de gendarmerie Corse  

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées-

Orientales 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Aude 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale du Gard  
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- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Bouches-du-

Rhône 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale du Var 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Corse 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Corse du Sud 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie maritime de la Méditerranée 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Marseille (Tribunal maritime) 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Perpignan 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Carcassonne 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Narbonne 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Béziers  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Montpellier 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Nîmes 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Tarascon  

- M. le procureur de la République, près le TGI d’Aix-en-Provence  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Toulon 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Draguignan  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Grasse  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Nice 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Bastia 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Ajaccio 

- CECMED/N3/N5/Approches maritimes 

- TOUS SEMAPHORES 

- PREMAR MED/AEM/PADEM/RM 

- Archives. 



 

BCRM de Toulon – BP 900 – 83800 Toulon cedex 9 -  : 04.22.42.09.20  -  : 04.22.42.13.63 

liliane.pegliasco@premar-mediterranee.gouv.fr 

 

DIVISION « ACTION DE L’ETAT EN MER » 

 
Toulon, le 28 juin 2017 

ARRETE PREFECTORAL N° 182 /2017 

PORTANT DEROGATION TEMPORAIRE A L’ARRETE 

PREFECTORAL N° 93/2013 DU 13 JUIN 2013 AU DROIT DE LA 

COMMUNE DE SAINT-CYPRIEN (Pyrénées-Orientales) 

A L’OCCASION DE LA MANIFESTATION NAUTIQUE 

« RETOUR DE PECHE D’ANTAN » 

LES 7 ET 21 JUILLET 2017  

LES 11 ET 25 AOUT 2017 

Le vice-amiral d'escadre Charles-Henri de La Faverie du Ché 

préfet maritime de la Méditerranée 

VU  le code des transports et notamment son article L.5242-2, 

VU le code pénal et notamment ses articles L. 131-13 et R. 610-5, 

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l'organisation de l’action de 

l'Etat en mer, 

VU le décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 modifié relatif au permis de conduire et à la 

formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur, 

VU  le décret n° 2016-1108 du 11 août 2016 portant création de recueils d’actes 

administratifs des préfectures maritimes sous forme électronique, 

VU l’arrêté interministériel du 3 mai 1995 modifié relatif aux manifestations nautiques en 

mer, 

VU l’arrêté préfectoral n° 14/2008 du 24 juillet 2008 relatif à l’organisation des 

manifestations nautiques sur les plans d’eau de la Méditerranée, 

VU l'arrêté préfectoral n° 125/2013 du 10 juillet 2013 modifié réglementant la navigation 

le long du littoral de côtes françaises de Méditerranée, 

VU l’arrêté préfectoral n° 93/2013 du 13 juin 2013 réglementant la navigation, le 

mouillage des navires, la plongée sous-marine et la pratique des sports nautiques de 

vitesse dans la bande littorale des 300 mètres bordant la commune de Saint-Cyprien, 
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VU l'arrêté municipal du 25 avril 2013 du maire de la commune de Saint-Cyprien portant 

plan de balisage, 

VU l’arrêté municipal du 15 juin 2017 du maire de la commune de Saint-Cyprien, 

VU la déclaration de manifestation nautique du 18 mai 2017 déposée par M. Jean-François 

Martinez président de l’association « Confreria dels Pescadors Cultura i Tradicions 

Catalanes - Terra i Mar » 

VU  l’avis du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales 

du 15 juin 2017, 

Considérant qu’il importe de déroger temporairement au plan de balisage de la commune de 

Saint-Cyprien à l’occasion de la manifestation nautique « Retour de pêche d’antan » et qu’il 

appartient au maire de prendre les dispositions relatives à la sécurité des baignades et des 

activités pratiquées à partir du rivage avec des engins de plage et des engins non immatriculés 

dans la bande littorale des 300 mètres. 

A R R E T E 

ARTICLE 1 

Pour permettre le bon déroulement de la manifestation nautique « Retour de pêche d’antan » 

organisée au droit du littoral de la commune de Saint-Cyprien, et par dérogation à l’arrêté 

préfectoral n° 93/2013 du 13 juin 2013 susvisé, les 7 et 21 juillet, 11 et 25 août 2017,  

de 9h00 à 13h00 locales, sont créés : 

- deux chenaux d’accès au rivage contigus, de 20 mètres de largeur et 300 mètres de 

longueur dans la zone de baignade A au sud du poste de secours n° 2 (cf. arrêté municipal 

du 25 avril 2013 susvisé). 

Ces chenaux sont des zones de transit et ne doivent pas être utilisés comme zone d’évolution. 

A l’intérieur, la navigation doit s’effectuer d’une manière directe et continue. Le 

stationnement et le mouillage ainsi que la plongée sous-marine y sont interdits. La vitesse y 

est limitée à 5 nœuds. 

ARTICLE 2 

Seuls l’embarcation participant à la manifestation, le moyen nautique affecté à la surveillance 

ainsi que les bâtiments et embarcations de l’Etat chargés de la police du plan d’eau sont 

autorisés à emprunter les chenaux définis à l’article 1 aux dates et horaires correspondant. 

ARTICLE 3 

Le comité organisateur est autorisé à mettre en place les bouées nécessaires au bon 

déroulement de la manifestation.  

Il demeure responsable des dommages pouvant être occasionnés par ces installations. Il est 

tenu de remettre les lieux en l’état à la fin de chaque journée. 
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ARTICLE 4 

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et peines prévues par 

les articles 131-13 et R. 610-5 du code pénal, par l’article L. 5242-2 du code des transports et 

par les articles 6 et 7 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 susvisés. 

ARTICLE 5 

Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, les officiers et 

agents habilités en matière de police de la navigation sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture maritime de la Méditerranée. 

Pour le préfet maritime de la Méditerranée et par délégation, 

le commissaire général Thierry Duchesne 

adjoint au préfet maritime, 

chargé de l'action de l'Etat en mer, 

Signé : Thierry Duchesne 
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ANNEXE I à l’arrêté préfectoral n° 182 /2017 du 28 juin 2017  
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DESTINATAIRES  : 

- M. le préfet des Pyrénées-Orientales 

- M. le maire de Saint-Cyprien 

- M. le directeur interrégional de la mer Méditerranée 

- M. l’administrateur supérieur des douanes, directeur régional garde-côtes de 

Méditerranée 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales 

- M. le directeur adjoint, délégué à la mer et au littoral des Pyrénées-Orientales et de 

l’Aude 

- M. le directeur du CROSS MED 

- M. le commandant de la région de gendarmerie Occitanie 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie maritime de la Méditerranée 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées-

Orientales 

- M. le procureur de la République, près le T.G.I. de Marseille (Tribunal maritime) 

- M. le procureur de la République, près le T.G.I. de Perpignan 

- M. Jean-François Martinez 

confreriadelspescadors@gmail.com. 

COPIES : 

- CECMED /N3/N5/Approches maritimes 

- SEMAPHORE BEAR 

 semaphore-bear.cdq.fct@intradef.gouv.fr  

- PREMAR MED/AEM/PADEM/RM 

- Archives. 
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